
 

    GENEVIÈVE PAQUET, LL. M.     
Avocate / Lawyer 

 

 

 

________________________________________________________________________ 

 3090, boul. le Carrefour, suite 200, Laval, Québec, H7T 2J7 

Téléphone : 450-687-5055, poste 226 ; Télécopieur : 450-687-8181 

Courriel : genevieve_paquet@videotron.ca 

Le 27 mai 2026                          « Par Système de dépôt électronique » 

  

Me Carolina Rinfret 

Secrétaire pour la Régie de l’énergie 

500 boul. René-Lévesque Ouest 

5e étage, bureau 5.100 

Case postale 43 

Montréal, Québec  

H2Z 1W7 

________________________________________________________________________ 

 

Objet : Dossier R-4334-2026  

Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de modification 

des Conditions de service et Tarif d’Énergir, s.e.c. à compter du 1er 

octobre 2026 

________________________________________________________________________ 

 

 

Chère consoeur,  

 

 Conformément à l’échéancier établi par la Régie dans votre correspondance datée 

du 15 mai 20261, le GRAME dépose par la présente une liste de sujets d’intervention 

modifiée ainsi qu’un budget de participation.  

 

Le sujet no. 3 (Programme d’encouragement à la décarbonation) contient de nouvelles 

précisions, et les sujets no. 5 (Impacts du Projet de Règlement modifiant le Règlement 

concernant le gaz de source renouvelable) et no. 6 (Intégration des données portant sur le 

potentiel de GSR en territoire) ont été ajoutés à la liste des sujets déposée le 6 mai 20262. 

 

Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Rinfret, l’expression de nos 

salutations distinguées. 

 

(S) Geneviève Paquet 

 

Geneviève Paquet, avocate 
 

P.j. (2) 

cc. Me Marie-Lemay Lachance et Me Philip Thibodeau, pour Énergir   

 

 
1 A-0012 
2 C-GRAME-0004 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4334-2026/doc/R-4334-2026-A-0012-LtrProc-Corresp-2026_05_15.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4334-2026/doc/R-4334-2026-C-GRAME-0004-DemInterv-Sujets-2026_05_06.pdf

